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des refugies tibetainsLa naturalisation

A l'usine

Dans notre dernier numero de 1977, nous
avions annonce - dans le cadre de l'accueil
des refugies - que nous reviendrions sur la

Situation des Tibetains en Suisse. Toute-
fois, comme nous avons dejä ä maintes
reprises releve differents aspects de cette
question - I'arrivee des premiers groupes
de Tibetains en Suisse au debut des annees
60, le contingentement de 1000 prevu par
les autorites federates, l'installation des

refugies dans un certain nombre de cantons

de Suisse alemanique, etc. - nous
avons choisi d'illustrer dans les lignes qui
suivent un theme assez mal connu: la

naturalisation des refugies tibetains. Nous
laissons la parole ä M. Otto Henggeier,
chef de la Section de droit de cite suisse au
sein de la Division de police du Departement

federal de justice et police, qui a pre-
sente une conference ä ce sujet, lors d'une
reunion recente ä Zurich des assistantes et
assistants s'occupant des refugies tibetains
en Suisse. La redaction

Vous m'avez prie de vous parier de l'oc-
troi du droit de cite suisse et de la naturalisation,

etant donne que les refugies
tibetains dont vous vous occupez s'interessent

toujours davantage ä cette question. Sans

vouloir mettre trop d'insistance sur les

aspects theoriques de ce probleme, je me
vois neanmoins dans l'obligation
d'enoncer quelques principes indispensables,

susceptibles de vous aider ä mieux
comprendre la pratique en vigueur.

La structure meme de la Confederation
helvetique fait que la citoyennete suisse
est tripartite, en ce sens que tout Suisse est
ä la fois citoyen de sa commune, de son
canton et de la Suisse. Unique en son

genre, ce triple rattachement ä la
commune d'origine, au canton d'origine et ä la
patrie ne se retrouve nulle part ailleurs.
Cette situation jundique et les

consequences qu'elle entraine dans le domaine
de la naturalisation ne sont pas faciles ä

comprendre pour les etrangers. Les
cantons etant des Etats souverains et les

communes des corporations largement
autonomes, toutes les attributions qui ne sont

pas expressement reservees ä la Confederation

en vertu de la Constitution suisse,

relevent de la competence des cantons qui
veillent ä conserver les droits qui sont les

leurs. De ce fait et pour des raisons histo-
riques, l'octroi du droit de cite suisse

releve en premier lieu des cantons et des

communes, la Confederation etant uni-

quement autorisee ä edicter des exigences
minimales. La naturalisation suppose done
la collaboration de ces trois corps et n'est
possible que si ceux-ci s'entendent pour
admettre un etranger en qualite de citoyen
de leurs communautes respectives. En
raison notamment de cette structure
politique dont les origines remontent ä la
tradition, au federalisme et ä l'autonomie
communale, l'octroi du droit de cite suisse
est complexe et laborieux. Cette situation
a cependant l'avantage de familiariser les

etrangers se trouvant ä la veille d'un chan-

gement de nationality avec nos particula-
rites et de susciter leur interet pour les

structures federalistes, auxquelles nous
attachons la plus grande importance.

Avec la naturalisation, l'etranger obtient.

par rapport ä la Confederation, au canton
et ä la commune, des droits essentiels tels

que le droit inconditionnel de residence, le

droit de vote et d'eligibilite et le droit ä

etre assiste. On lui impose en revanche des

obligations tels que le service militaire et

le devoir de fidelite, tous deux indispensables

pour le maintien de l'Etat. De ce fait-
la naturalisation represente non seulement
une faveur faite ä un etranger, mais elle

repond aussi aux interets d'un Etat stable.
En temps normal, la nationality ne revet

pas une importance particuliere, et

l'etranger — meme celui qui reside pendant
une longue periode dans un pays autre que
le sien - ne manifeste pas souvent sof
desir de changer de nationality. La situa-
tion est tout autre en temps de crise et de

conflits international^. La Suisse, petit
Etat et communaute soudee par le destin-

asu resisteraux menaces de la guerre et des

annees de crise. Devenir Suisse revet pat

consequent une signification particuliere
et exige de la part de celui qui veu'

prendre notre nationality une bonne adap'
tation prealable ä nos particularites. Sof

caractere, son comportement, sa person'
nalite doivent laisser presumer qu'f
deviendra Suisse ä part entiere. On com'
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Prend des lors que les autorites compe-
tentes en matiere de naturalisation exami-
nent minutieusement chaque candidature
avant de decider de l'octroi du droit de
cite suisse.

L'acclimatation aux us et coutumes de
notre communaute exige du temps. En
vue d'ecarter d'emblee les cas n'ayant
aucune chance de succes, les autorites
competentes en matiere de naturalisation
°nt etabli certaines exigences minimales
devant etre remplies par le candidat avant
meme que la procedure puisse etre
engagee. C'est la seulement que les autorites

federates interviennent; elles ne peu-
vent renverser une decision prise ensuite
Par les autorites cantonales ou commu-
nales. Le candidat ä la naturalisation
s adressera done tout d'abord ä la Division
de police du Departement federal de jus-
t'ce et police et demandera le consente-
ment de la Confederation; il indiquera en
meme temps la commune dont il desire
devenir citoyen (il s'agira le plus souvent
de sa commune de residence). La Division
de police examinera chaque cas en consultant

les autorites cantonales qui, ä leur
tour, prendront contact avec le conseil
communal. Si le consentement est accorde
~ sur proposition du canton ou ä 1'en-
contre de celle-ci - cela revient simple-
ment ä dire que le candidat peut engager
'a procedure de naturalisation au niveau
du canton ou de la commune et que ceux-
C1 peuvent accepter de le faire ou non.
C est avec ce consentement que s'arrete la
collaboration de la Confederation qui n'a
Plus - nous 1'avons vu - la possibilite d'in-

uencer par la suite les decisions au
niveau de la commune et du canton.
Mais quelles sont les conditions prealables
P°sees par la Confederation? Elles se

trouvent enoncees dans la Loi federate
concernant l'acquisition et la perte du

droit de cite suisse, datee du 29 septembre
1952. L'une des principales conditions
veut que l'etranger ait habite en Suisse

pendant une duree minimale - en general
douze ans — cette periode pouvant etre
interrompue par des vacances, des cures
ou des voyages d'affaires ne depassant pas
six mois. Si le candidat vit en Suisse entre
1'äge de 10 et 20 ans ou s'il est marie ä une
Suissesse de naissance, les annees sont

comptees double, de sorte que la periode
de douze ans s'en trouve reduite. Selon
Particle 36 de la loi precitee, la residence ä

un domicile fixe doit cependant etre effective

et conforme aux prescriptions de la

police des etrangers.
Seul le requerant - et non pas son epouse
ou ses enfants - doit remplir cette condition

ayant trait au domicile. En effet, selon
le principe de l'unite familiale prevalant
dans le droit de cite suisse, la naturalisation

leur est en general automatiquement
accordee. L'epouse, ainsi que les enfants
de plus de 16 ans sont cependant tenus de

confirmer par ecrit leur intention de

devenir Suisses. En outre, la famille doit
correspondre aux conceptions et ä l'ordre
public admis dans notre pays. Vous pen-
serez sans doute que cela va de soi. J'ai
cependant constate avec effarement que
dans ce domaine, d'aucuns etaient prets ä

adopter d'autres normes que celles valant

pour les Suisses et ä toterer la polygamic

pour les refugies!
Si les mineurs peuvent etre naturalises

independamment de leurs parents, le

consentement de ces derniers est cependant

necessaire. Celui-ci peut etre difficile
ä obtenir, notamment pour des enfants
tibetains places chez des parents nourri-
ciers qui n'exercent toutefois pas un droit

de tutelle officiel. Dans ces cas, le droit de
cite suisse ne pourra probablement pas
etre accorde avant que 1'enfant ait atteint
sa majorite selon le droit suisse, e'est-
ä-dire l'äge de 20 ans.
Pour pouvoir obtenir le droit de cite
suisse, la personne etrangere doit en outre
etre disposee ä renoncer ä sa nationalite
precedente. Cette condition ne pose en
general pas de problemes aux refugies qui
sont dejä en quelque sorte apatrides et

n'escomptent plus rentrer dans leur patrie.
Ceux qui desirent y retourner doivent
renoncer ä la citoyennete suisse.

La presentation de la requete est relative-
ment simple; il suffit de remplir et de

transmettre ä la Division de police la for-
mule trilingue correspondante, accompa-
gnee des documents d'etat civil et de
domicile necessaires. Cela ne devrait pas
poser de problemes particuliers au requerant,

etant donne que celui-ci est cense
connaitre une de nos langues nationales. II
peut cependant se faire aider par une
tierce personne pour ces formalites. La
Division de police perqoit une taxe de 100
francs qui peut, dans certains cas, etre
reduite, supprimee ou doublee.
Avant de prendre sa decision, la Division
de police doit se renseigner sur la situation
du requerant et de sa famille; elle doit
egalement connaitre l'avis des autorites
cantonales en la matiere, et celles-ci pro-
cederont ä une enquete aupres de la
commune concernee, etabliront un rapport et

proposeront l'approbation ou le refus de
la requete.
En cas d'avis negatif, les raisons doivent
en etre donnees au requerant pour lui per-
mettre de prendre position. Le candidat
peut egalement porter plainte aupres du
Departement federal de justice et police.
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...sont-ils tres differents de nous?

Si le refus est definitif, la procedure est
terminee. Si la Division de police
approuve la requete, seule la procedure au
niveau föderal est achevee.
Des que le consentement federal lui a ete
accorde, le candidat peut proposer ä la

commune son admission au droit de cite
communal. De nombreuses communes
l'auront d'ailleurs dejä invite ä adresser sa

demande, et cela au moment de l'enquete
menee par la Confederation.

Les prescriptions communales relatives au
domicile sont multiples et peuvent etre
consignees dans les lois cantonales. lis
convient de relever que le canton, tout
comme la commune, sont lies ä la duree
minimum de residence prevue par le droit
federal, et que les communes sont liees ä

leur tour aux prescriptions minimales du
canton. Canton et commune peuvent tou-
tefois depasser les exigences de la
Confederation. Avant de s'adresser aux autorites

föderales, le requerant aura done tout
avantage de se renseigner prealablement
sur ses chances de naturalisation dans les

communes et les cantons.
La decision relative ä 1'admission d'un
candidat au droit de cite communal, sous
reserve de l'approbation du canton, releve
de la competence du parlement
communal, pouvant s'appeler assemblee com-
munale, conseil municipal ou grand
conseil communal. En regie generate, la
decision est prise ä la majorite des votants.
II n'y a aucun recours juridique en cas de
refus. Lorsque la decision est positive, la

requete est transmise au parlement
cantonal (conseil cantonal, grand conseil,
Landsgemeinde, etc.). Si ce parlement
octroie le droit de cite cantonal, l'admis-
sion au droit de cite communal prend
force de loi et le candidat acquiert en
meme temps la citoyennete suisse.

Des conditions qui ne sont que d'impor-
tance secondaire pour la Confederation
peuvent jouer un role primordial au
niveau du canton et de la commune. Pre-
nons l'exemple de la langue. Pour le

canton et la commune, le candidat doit
non seulement savoir l'une des trois lan-
gues nationales, mais aussi celle de son
canton et de sa commune d'adoption. La
situation economique du candidat, par
exemple, est tout aussi importante. Le
canton et la commune devant subvenir aux
besoins de leurs citoyens defavorises, ils
ont interet ä ce que tout cas social
supplemental soit evite. Pour parer ä ce risque,
ils pergoivent en general une taxe de
naturalisation dont le montant peut varier. Son

montant en Suisse est raisonnable: plus
des neuf dixiemes des etrangers paient
moins de 5000 francs pour leur naturalisation.

Une autre condition frequemment requise
par la commune et le canton est un

examen en matiere de connaissances civi-
ques et, au Tessin, en langue italienne. On
exige de la part du nouveau citoyen qu'il
soit au courant de la structure de la
Confederation et qu'il s'interesse aux affaires de
sa patrie d'adoption.

En ce qui concerne les refugies, ils sont
soumis aux memes prescriptions que les

autres candidats ä la nationality suisse. Ils
doivent, eux aussi, comprendre la structure

politique de notre pays et s'adapter
aux conditions de leur pays d'asile, sauf
s'ils desirent retourner un jour chez eux.

II est vrai qu'une disposition de la

Convention internationale concernant
l'octroi d'asile aux refugies demande aux
Etats signataires de faciliter la naturalisation

des refugies; celle-ci ne pouvant s'ef-
fectuer que conformement aux lois, la
disposition doit etre comprise dans le sens
d'une recommandation ä l'intention des

autorites qui sont invitees ä etre aussi

comprehensives que possible. En regie
generate, cela est vrai pour les autorites
suisses competentes en la matiere. De son
cote, la personne etrangere s'efforcera de

se faire accepter par son entourage.
La plupart des Tibetains vivent dans les

cantons suivants: Appenzell Rhodes-
Exterieures, Berne, Glaris, Orisons, Saint-

Gall, Thurgovie, Zurich. Je saisis l'occa-
sion pour indiquer que les prescriptions de

ces cantons concernant la duree de
residence minimum et les taxes requises pour
l'octroi du droit de cite sont des plus
variees. Ainsi, par exemple, si Appenzell
n'exige qu'une seule annee de residence
dans le canton, le canton de Thurgovie en

exige dix qui, il est vrai, peuvent dans
certains cas etre ramenees ä six. Seuls le

canton et la commune concernes sont ä

meme de preciser les chiffres exacts en

vigueur. II conviendra done de ne pas se

fonder sur les dires de tierces personnes,
souvent contraires aux faits, mais de

s'adresser directement aux chancelleries
competentes.

En ce qui concerne les efforts entrepris
pour faciliter la procedure de naturalisation

ä divers groupes d'etrangers - les

refugies, par exemple -, en reduisant entre
autres la duree de residence obligatoire ä

huit ans, il n'est pas certain qu'une modification

constitutionnelle dans ce sens

trouve grace aupres de la majorite des

Etats et de la population et, le cas echeant.
quand ces modifications pourraient etre
votees. Le refugie desirant devenir Suisse

ferait done mieux de se soumettre auX

procedures en vigueur que d'attendre des

lendemains plus faciles. ^
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